
 Vous souhaitez vous protéger contre les cyberattaques mais ne 
savez pas comment vous y prendre ?

Vous êtes une entité privée déjà sensibilisée au risque cyber. Vous souhaiter vous engager dans une
première démarche de sécurisation numérique ?

Prenez votre cyberdépart ! Bénéficiez d’un premier diagnostic gratuit accompagné d’un
Aidant de la communauté MonAideCyber et commencez à renforcer rapidement le niveau de
cybersécurité de votre organisation.

 Comment fonctionne MonAideCyber ?

• Faites une demande sur  le  site  MonAideCyber  pour  être  mis en relation avec un
Aidant cyber de proximité.

• L’Aidant cyber va mener avec vous pendant 1h30,  un diagnostic adapté aux enjeux
cyber actuels.

• À l’issue du diagnostic, une liste de 6 mesures prioritaires sont proposées, complétée par
des ressources utiles.

• Quelques mois après le diagnostic, un point d’étape est organisé pour vous guider.

Bénéficiez d’un accompagnement cyber dès maintenant. Inscrivez-vous sur le site : 
➔ https://messervices.cyber.gouv.fr/cyberdepart

Deux Aidants Cyber de la Gendarmerie sont à votre service !
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